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ARTICLE 66 BIS

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« précis, »

insérer les mots :

« dont les modalités de validation et de contrôle sont définies par décret, »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que le cahier des charges des labels privés sera défini et 
contrôlé selon des modalités précisées par décret.


